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Retrouvez-nous sur 
le  web 

www.snapatsi.fr 

PPCR CATEGORIE C 

L E  0 7  D E C E M B R E  2 0 1 6  

Le 1er janvier 2017, le PPCR sera effectif pour les personnels de     

catégorie C : Adjoints Administratifs et Adjoints Techniques. 

Le PPCR a pour objectif une rénovation des carrières et notamment de     
revaloriser et de simplifier d'ici à 2020, toutes les grilles de rémunération 
des fonctionnaires. 

 Revalorisation de l’ensemble des grilles de salaires:               
augmentation des rémunérations dès le début et tout au long de la 
carrière pour une meilleure reconnaissance des compétences et des 
qualifications. 

 Amélioration du déroulement de carrière: chaque fonctionnaire  
aura un déroulement de carrière garanti sur au moins deux grades. 

 Conversion d’une partie des primes en points d’indice:         
l’intégration d’une partie des primes dans le traitement indiciaire    
permettra une prise en compte dans le calcul de la pension de      
retraite. 

 Durée unique d’avancement d’échelon: par la suppression des  
réductions d’ancienneté d’échelon. 

 Revalorisation du point d’indice : Une première augmentation a eu 
lieu en juillet 2016 et une seconde sera effective en février 2017.  

http://www.snql.qc.ca/
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 Réduction du nombre de grades à 3 (fusion de l’échelle 4 et 5 des rémunérations). 

 Reclassement des agents dans leur nouvelle grille. 

 Revalorisation indiciaire de 3 points d’indice avec transfert d’une partie des primes sur le    

revenu indiciaire (4 points). 

 

 

 Une revalorisation indiciaire est programmée pour l’intégralité de la catégorie C et cela tous 

les ans jusqu’au 01/01/2020. 

PPCR CATEGORIE C, Suite... 

C O M M E N T  C O N N A Î T R E  S A  S I T U A T I O N  A U  

0 1 / 0 1 / 2 0 2 0  ?   

Exemple : 

Au 31/12/2016, je suis adjoint administratif ou adjoint technique de 1ère classe au 6ème échelon, avec 

une ancienneté conservée au 22/07/2015, mon indice  majoré est 329. 

Au 01/01/2017, je suis reclassée 4ème échelon avec une ancienneté conservée au 22/07/2015 

(ancienneté acquise) et mon indice majoré sera 336. 

Au 22/07/2017, je passerai au 5ème échelon et mon indice majoré sera 343. Sans le PPCR, ma         

situation aurait été la suivante : passage au 7ème échelon avec indice majoré de 332. 

Au 01/01/2018, mon indice majoré sera 345. 

Au 01/01/2019, mon indice majoré sera 345. 

Au 22/07/2019, je passerai au 6ème échelon et mon indice majoré sera 351. Sans le PPCR : passage au 

8ème échelon avec un indice majoré de 345. 

Au 01/01/2020, mon indice majoré sera 354. 
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PPCR CATEGORIE C, Suite... 

A D J O I N T  A D M I N I S T R A T I F  O U  A D J O I N T  T E C H N I Q U E  

D E  2 E M E  C L A S S E  
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PPCR CATEGORIE C, Suite... 

A D J O I N T  A D M I N I S T R A T I F  O U  A D J O I N T  T E C H N I Q U E  

D E  1 E R E  C L A S S E  
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PPCR CATEGORIE C, Suite... 

A D J O I N T  A D M I N I S T R A T I F  O U  A D J O I N T  T E C H N I Q U E  

P R I N C I P A L  D E  2 E M E  C L A S S E  
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PPCR CATEGORIE C, Suite... 

A D J O I N T  A D M I N I S T R A T I F  O U  A D J O I N T  T E C H N I Q U E  

P R I N C I P A L  D E  1 E R E  C L A S S E  


